
 

Publication communale du 17 novembre 2025  Page | 1 

032 466 29 10   

Rue du Collège 30A, 2905 Courtedoux  
aureline.meyer@courtedoux.ch 

 
www.courtedoux.ch 

 

INFORMATION À LA POPULATION 
Publication communale du 17 novembre2025 

 

Assemblée communale ordinaire – jeudi 11 décembre 2025 

L’Assemblée communale ordinaire a été fixée au 

 Jeudi 11 décembre 2025, à 20h00, à la Grange 

L’ordre du jour est le suivant : 
 
1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée communale du 24 juin 2025. 

2. Prendre connaissance et approuver le règlement des déchets ainsi que le 
règlement tarifaire y relatif.  

3. Prendre connaissance et approuver les modifications du règlement de location et 
de gestion du financement spécial d’estivage des terrains communaux de la 
commune mixte de Courtedoux 

4. Statuer sur le choix de la fiduciaire pour le contrôle des comptes 

5. Discuter et voter une dépense de Fr. 38'000.– pour la réfection du sol du deuxième 
étage du bâtiment de l’école ; donner la compétence au Conseil communal pour le 
financement. 

6. Discuter et voter une dépense de Fr. 32'000.– pour la rénovation de la salle des 
maîtres ; donner la compétence au Conseil communal pour le financement. 

7. Discuter et voter une dépense de Fr. 18'000.– pour l’entretien de la Route du 
Varandin ; donner la compétence au Conseil communal pour le financement. 

8. Discuter et voter une dépense de Fr. 30'000.– pour le marquage des routes 
communales ; donner la compétence au Conseil communal pour le financement. 

9. Discuter et voter une dépense de Fr. 15'000.– pour la réfection du drain de captage 
d’eau à Pietchisson ; donner la compétence au Conseil communal pour le 
financement. 

10. Discuter et voter la quotité de l’impôt, le prix des taxes communales et adopter le 
budget 2026 

11. Informations communales 

• Avancement du chantier de la Combatte 

13.  Divers  

Le procès-verbal de l’assemblée mentionné sous chiffre 1 peut être consulté au 
secrétariat communal ou sur le site internet www.courtedoux.ch. Les demandes de 
compléments ou de rectifications pourront être adressées par écrit, au secrétariat 
communal, au plus tard la veille de l’assemblée ou être faites verbalement lors de celle-
ci. L’assemblée communale se prononcera sur les corrections demandées, sinon le 
procès-verbal sera approuvé sans lecture.  
 

http://www.courtedoux.ch/
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Les règlements mentionnés sous chiffre 2 et 3 sont déposés publiquement, 20 jours 
avant et 20 jours après l’assemblée communale, au Secrétariat communal. Les 
éventuelles oppositions seront adressées durant le dépôt public, dûment motivées, par 
écrit, au Secrétariat communal. 
 

Inauguration de la Grange 

L’inauguration de la Grange aura lieu le samedi 6 décembre 2025. Vous trouverez le 
programme complet en pièce jointe. Nous nous réjouissons de vous accueillir 
nombreuses et nombreux ! 

Fermeture du secrétariat communal 

Durant la période des Fêtes de fin d’année, les bureaux de l’Administration communale 
seront fermés du vendredi 19 décembre 2025 au vendredi 2 janvier 2026.  

→ Réouverture le lundi 5 janvier 2026, sur rendez-vous. 

Déblaiement de la neige sur les places et accès privés 

Les agriculteurs, Didier Choulat (079 739 69 51) et David Maillat (079 962 36 77), sont 
équipés et disponibles pour déneiger les places et accès privés. L’entreprise Riat 
Entretiens Sàrl à Courtedoux est également à votre service pour ce type de travaux, ainsi 
que pour l’élagage. Le tarif sera fixé directement par ces prestataires. 

En cas de situation extrême de neige, nous remercions les habitants de faire preuve de 
compréhension et de respect envers les employés communaux qui œuvrent pour assurer 
la sécurité et l’accessibilité de nos infrastructures. 

Parcage des voitures lors de chute de neige 

Nous vous prions de ne pas parquer vos voitures aux bords des routes afin de laisser 
l’accès libre pour le déneigement. 

Vols d’hélicoptères – Armée Suisse 

L’Armée suisse souhaite informer la population que des vols d’hélicoptères auront lieu 
les 18 et 19 novembre 2025. Il s’agit d’exercices pour la formation militaire. Les 
trajectoires de vols ont été définies pour minimiser les perturbations. 

Nous vous remercions pour votre compréhension. 

Recrutement SIS HAC 

Celles et ceux qui désirent faire partie du corps des sapeurs-pompiers, sont prié(e)s de 
se présenter au recrutement qui aura lieu le  

➔ Jeudi 15 janvier 2026 à 20h00 au hangar à Fahy (halle polyvalente)  

Les personnes concernées doivent être âgées de 22 à 50 ans. 



 

Publication communale du 17 novembre 2025  Page | 3 

032 466 29 10   

Rue du Collège 30A, 2905 Courtedoux  
aureline.meyer@courtedoux.ch 

 
www.courtedoux.ch 

Ventes des sapins 

Nous vous informons que la vente des sapins de Noël aura lieu le : 

Samedi 6 décembre 2025 de 15h à 17h00 
À la Grange 

Selon les tarifs ci-dessous : 

Sapins Nordmann standard 1er choix de la région  

100-150 cm CHF 25. – 
150-200 cm CHF 35. – 
200-250 cm CHF 45. – 
250 cm et plus CHF 50. – 

  
Les personnes ne pouvant être présentes le 6 décembre ont la possibilité de réserver leur 
sapin en contactant directement M. Thierry Blaser au no. 078 658 87 77 jusqu’au 5 
décembre 2025 à 12h. 

Epicéa jurassien  

100/150 cm CHF 25. – 
150/200 cm CHF 30. – 
200/250 cm CHF 35. – 
250/300 cm CHF 45. – 

 

Vente de bois de nettoyage de coupe / Sarclage 

Pour des raisons d’organisation, les personnes intéressées à faire des stères en 2026 
voudront bien contacter directement le garde forestier, M. Christophe Aubry, au No. 
078/774 74 75, avant le 12 décembre 2025.  

Débris de coupe (en forêt) :  
De fr. 0. – à fr. 15. –/stère selon la difficulté et le bois restant  

Cime entière de feuillus dur en bord de chemin :  
Fr. 15. –/stère (préciser le nombre de stères souhaité)  

Sarclage :  
Fr. 15. –/stère (abattage par propres soins moyennant autorisation valable)  

Fr. 25. –/stère (abattage par personnel du triage)  

Le volume par famille est limité à 15 stères. Au-delà de cette limite ou pour un usage 
de commercialisation, le bois est vendu au prix du marché. 

 

 



 

Publication communale du 17 novembre 2025  Page | 4 

032 466 29 10   

Rue du Collège 30A, 2905 Courtedoux  
aureline.meyer@courtedoux.ch 

 
www.courtedoux.ch 

Permis de construire délivrés dernièrement 
 

Requérants :  Botteron Amélie et Dan 
Projet : Construction d’une piscine enterrée avec PAC et d’une palissade 
N° de parcelle : 99 
Lieu-Dit :   Rue du Collège 
 

Requérants :  Wilhem Marie-Andrée et Marc 
Projet : Installation d’un abri de jardin 
N° de parcelle : 365 
Lieu-Dit :  Chantemerle 
 

Requérant :  Michel Hubert 
Projet : Construction d’un abri à voiture 
N° de parcelle : 688 
Lieu-Dit :   Vaux-sur-Chaux 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Courtedoux, le 24 octobre  

 

Courtedoux, le 14 novembre 2025     Le Conseil communal 

 

DÉCOUVREZ, RENCONTREZ ET 
ÉCHANGEZ ! 
Besoin d’un coup de main pour tailler les arbres du verger ? 
À la recherche d’un covoiturage ou d’une personne pour 
vous aider à apprendre une nouvelle langue ? 
Postez une annonce dans l’espace Échange et entraide !       

TÉLÉCHARGEZ 
L’APPLICATION ! 

VISITEZ LE SITE 
INTERNET ! 

DISPONIBLE SUR IOS 
ET ANDROID 

REGION-HAUTEAJOIE.CH 


